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4. L'Arabie saoudite, l'ex-République yougoslave de Macédoine et le Viet Nam en tant que 
Membres ayant accédé très récemment ne seront pas tenus d'opérer des réductions du de minimis.  Les 
petits Membres à faible revenu ayant accédé récemment et dont les économies sont en transition5 ne 
seront pas tenus d'opérer des abaissements du de minimis.  Pour les autres MAR ayant des 
engagements concernant la MGS et dont les niveaux de minimis existants sont de 5 pour cent, cela 


